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FO vous INFORME

Voyage Puy du fou : 

 

Lorsque la CFE CGC a proposé ce voyage, nous avons très rapidement signalé que son coût serait trop élevé pour les 

salariés de Toulouse et Marignane. 

Par exemple : 

 Pour un salarié de Toulouse accompagné de sa conjointe et de leurs deux enfants de plus de 12 ans, le 

montant à régler par le salarié s'élevait à 1 445,50 €. 

 Pour un salarié de Marignane dans la même situation familiale, cela représentait 2 258 €. 
 

Ces sommes restent particulièrement élevées pour un simple week-end de deux jours. 
 

Sans surprise, et comme nous l’avions indiqué en amont, aucun salarié de Toulouse ou de Marignane ne 

participera à ce voyage. 
 

Nous avons également souligné une inégalité de traitement : les salariés bénéficiant d’une chambre individuelle 

reçoivent une participation plus importante du CSE, liée au tarif plus élevé de ce type d’hébergement. 
 

Il est regrettable que la CFE CGC n'ait pas été en mesure de nous communiquer le montant précis de cette participation 

supplémentaire du CSE pour les chambres single.  

D’après nos estimations, ce montant serait de 630 € payé en plus par le CSE par chambres single. 
 

Nos propositions : 
 

 L’acompte déjà versé par le CSE au prestataire du voyage s’est avéré supérieur au montant final à régler. Nous 

proposons de demander un remboursement direct de la différence, plutôt qu’un avoir, pour ne pas être 

contraints de refaire un voyage avec ce prestataire. Ce remboursement permettrait de réaffecter cette somme 

au bénéfice de l’ensemble des salariés. 

 Étant donné le faible engouement des salariés pour cette sortie et les dépenses nettement inférieures au budget 

initial, nous proposons de réaffecter le solde disponible à l’augmentation du montant des cartes cadeaux de 

Noël de fin d’année. 

Nous espérons que nos propositions seront entendues..

Compte rendu 
Non exhaustif et succinct 

Réunion CSE du 24/06/25

Chèques vacances : 

 

Les chèques vacances commandés au CSE sous format papier présentent une erreur d’impression dans l’association des 

noms, prénoms et adresses. 
 

Nous émettons des doutes sérieux sur l’origine de cette faute, il nous semble peu probable qu’elle provienne de 

l’ANCV comme cela a pourtant été affirmé, c’est pourquoi nous avons demandé, à ce que l’on nous fournisse les 

échanges de mails entre le CSE et l’ANCV. 
 

Demande restée sans réponse de la CFE CGC.. 

 

FO vous INFORME
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